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L’ I.M.O.C.

L’ IMOC (= infirmité motrice d’origine cérébrale) d’enfant atteint 
d’une paralysie cérébrale. Ce terme désigne un ensemble de pro-
blèmes neurologiques qui entravent la coordination entre les muscles 
et le système nerveux central. L ’IMOC apparaît suite à une lésion qui  
survient au cours du développement du cerveau avant, pendant ou 
après la naissance. L’enfant éprouve des difficultés dans la posture et à 
l’exécution des mouvements normaux. La paralysie cérébrale est donc 
une affection pour la vie. Ces enfants éprouvent des problèmes de tonus 
musculaire, d’équilibre et/ou sont sujets à des mouvements involontaires. 
Les séquelles, de légères à graves, peuvent toucher un seul membre ou 
s’étendre à tout le corps. Des troubles associés peuvent s’observer: des 
crises d’épilepsie, des problèmes d’apprentissage, des troubles de la vue 
et de l’ouïe et des problèmes d’élocution, … .

Le Centre de référenCe en IMOC

UZ Leuven, campus Pellenberg, a été officiellement reconnu comme 
centre de référence en IMOC. Le centre fait office de pivot au sein d’un 
réseau de structures de soins pour patients atteints d’ IMOC et entend 
dresser un bilan diagnostique et fonctionnel aussi complet que possible, 
avec programme de traitement et de revalidation correspondant. La 
famille, l’entourage et les personnes chargées au quotidien des soins et 
de la revalidation du patient y sont associés au maximum.
La prise en charge est assurée par une équipe multidisciplinaire, fruit 
d’une collaboration entre le service d’orthopédie infantile (campus 
Pellenberg) et le Centre pour troubles du développement (Centrum 
voor Ontwikkelingsstoornissen) à Leuven. Le rôle du Centre consiste à 
donner conseil, ainsi qu’à coordonner les soins. Le Centre n’a pas seule-
ment pour tâche de proposer un programme thérapeutique (établi par 



le personnel soigant de l’établissement) il a également pour mission de 
recenser, au niveau de la Flandre et de la Belgique, les patients atteints 
d’ IMOC nécessitant cette prise en charge spécialisée. Ceci permet de 
mieux préciser les demandes et regrouper les initiatives nouvelles adres-
sées aux autorités.

PraCtIques

• Les parents ou le patient adulte signent le formulaire de 
demande ‘Intervention dans les frais de prestations de revalida-
tion’. L’ Inami donne une approbation pour une durée de trois 
ans.  

• Le dossier est élaboré au sein du Centre de référence. 
• Tous les rendez-vous nécessaires sont pris avec les différents 

médecins et thérapeutes. 
• Au cours de la réunion de l’équipe, un programme thérapeu-

tique et de revalidation est élaboré pour les trois années à 
venir à partir d’un bilan fonctionnel tiendra compte du con-
texte social et de l’objectif fixé. Ce plan est ensuite discuté avec 
les parents. 

• Le plan thérapeutique est évalué tous les six mois de manière 
objective, de façon à ce que l’on puisse éventuellement procé-
der à des modifications. 

• Si nécessaire, on sollicitera de manière ponctuelle l’avis d’un 
professionnel concernant les auxiliaires mécaniques, comme la 
table de station debout par exemple.  



L’équIPe MuLtIdIsCIPLInaIre 

MédeCIns 
• Neuropédiatrie

Prof. dr. Paul de Cock
Dr. Els Ortibus

• Orthopédie infantile
Prof. dr. Guy Molenaers, médecin coordinateur 
Dr. Anja Van Campenhout

• Médecine physique & revalidation
Dr. Petra Pauwels

• Neurochirurgie
 Prof. dr. Bart Nuttin

Psychologue / orthopédagogue
Kinésithérapeute
Assistante sociale 
Ergothérapeute
Logopède 
Infirmière 
Diététicienne 

COOrdOnnées 
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